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Acte concernant le cadastré de In p"* ‘ 
se de Saint Jude.

Acte concernant la

pitre 03, intitulé/ “Acte 
corporation du personnel 
du séminaire de Nicolet.”

Acte amendant de nouveau l’acte incor
porant la compagnie du gaz de Montréal et 
les actes qui l’amendent.

Acte amendant de nouveau l’acte géné
ral des mines de Québec de 1880.

Acte pour amender la charte de la com
pagnie du chemin do fer Québec Central.

Acte pour amender le Code Civil du Bas- 
Canada.

Acte amendant lo statut 47 Victoria, 
chapitre 01, intitulé : “ Acte autorisant 
la vente de certains immeubles dépen
dant de la succession de feu J. B. Re-

pour modifier la 
de la corporation TELEGRAPHIELEGISLATURE DE QUEBEC Quelques uns tics a van 1 âgescompObiti- d.-

cour supérieure.
Acte concernant lcssociétésd'acvic ■. .i

rie

DESCANADAPROROGATION DES CHAMBRES Alors VHonorablc Orateur du Con oil L< 
gislatif dit :
Hoiwrables Messieurs du Conned légiste»

1 Messieurs de VAssembler Législative 
C’est la volonté et lo désir do Son Hon

neur le lieutenant gouverneur, que vvttx 
législature soit prorogée à lundi, le «envie 

jour d'août prochain, pour être ici te 
! ; et cette législature provinciale est ei 

conséquence prorogée au neuvième joui 
d’août prochain.

V 13 L E B!JR E SCollège de Joilett®
JoT.iKTTfc, 21—La soirée dramatique et 

sirale donnéevce soir au college Juliette 
avait attiré une foule considerable, non 
seulement des environs de Joltette. mais 
des parties Ips plue reculé» du comtéet 
même des exfréndtA dè lAprovinne. j

Parmi loi membres du clergé présents, ' 
on remarquait outre le R P Beaudry, supé- I 
rieur du collège, le R P Ducharme, direc- | 
te'ur du noviciat et les professeurs atta
ches à la maison ; MM. les abbés Beaudry, 
curé de Joliett# ; Coûta, do Saint-Vincent 
de Paul ; Geoffroy, de Saint-Norbert ;
P ru d homme, de Sainte-Anne d’Ottawa ; 
Coutu, de Montréal : Bonin, de Sainte- 
Brigide ; Lamarche, vicaire au . Sacré- 
Cœur ; Lessard, vicaire à Saiute-Cunégon- 
do ; Prouïx et Lapalme, Dugas, vicaire s 
Sainte-Klizabeth : Laferrière. vicaire à 
Saint Martin ; le R P Coutu, directeur du 
collège Bourget ; le R P Fouehcr, de Ili- 
gaud ; le R P Proville, de Rigaud.

' * plus attrayantes et 
digne,sous tous rapports, de la haute répu* 
talion que se sont faite les Clercs Saint 
Viateur comme précepteurs de la jeunesse. 

La distribution des prix aura lieu de.
des élèves est de trois

Québec, 21.
après-midi, A trois heures, 17 

Honneur le lieutenant-gouverneur Masson 
a présidé,avec le cérémonial ordinaire, à la 
prorogation des Chambres.

Une salve d’artillerie a été tirée par la 
batterie de campagne de Québec, sous le 
commandement du major Lindsay, et la 
garde d’honneur se composait d’un déta
chement de l’école de cavalerie.

Plusieurs dames étaient présentes et au 
nombre des personnages distingués qui as
sistaient à la séance, on remarquait les 
consuls de France, d’Espagne, de Belgique 
et d’Allemagne.

Son Eminence lo cardinal Taschereau 
avait adressé à l’honorable M. Wurtele, 
président do l’Assemblée Législative, une 
lettre exprimant ses regrets de ne pouvoir 
assister a la séance de clôture.

Les membres de l’Assemblée législative 
ayant été priés de se rendre dans la salle 
du Conseil Législatif, Son Honneur le lieu
tenant gouverneur prononça le di 
suivant :
Honorables messieurs du Conseil Lcgisla-

kCotte Son mn mu m: s iActe incorporant la compagnie du che- 
in de fer du comté de Drummond.
Acte incorporant l’hospice de Saint-Thp- 

mas de Montmagny.
Acte pour empêcher les manœuvres frau

duleuses et la corruption dans les affairés 
iclpalcs.

pour amender les lois concernant 
l’instruction publique en cette province, de 
manière à établir un bureau d’examlnja- 
teurs à Notre-Dame du lac Saint-Jean.

Acte concernant les ventes d’immeublés 
dans certaine paroisses dans les districts

A l’occasion de la retraite de l’Orateur 
l’honorable M. Wurtele, de la vie publique, 
les députés lui ont présenté, samedi, une 
pièce de vaisselle d’argent d’un grand prix.

L’honorable M. Taillon, en présentant ce 
cadeau, fit allusion à l’impartialité dont 
l’honorable M. Wurtele a fait preuve dans 
l'exécution de ses devoirs, à son urbanité 
envers tous les membres du parlement.

I/honorable M. Mercier, parlant au nom 
de l’opposition, félicita M. Wurtele sur sa 
nomination à la charge do juge et le re 
mercia de l’hospitalité que lui et madame 
Wurtele ont si souvent donné aux dé

roil I A7R-. TONIQUE bTOfcSÊCHIQU -

trr Avnn'n&f—Les “ Amers Indigènes ” sont à a u< ibv. <ir lot les lis 
1 oui«cs. i.p p»; re | eut en faire usage, et le riche re j et t | «s

M D argent. Avec un paquet de 25cts. on prépare 3 ou 4 grandes bt-uleilk-» 
d’AhitMs d i trois demiards.

s i fMfilbcetruraux.
Acte a 

du Code
mondant de nouveau l’article 1064 
do Procédure Civile du Bas-Cana da soiree aBCOUl B

putes.
MM. Lynch, Foupore et Marchand par 

lèrent dans le même sens.
L’honorable M. Wurtele répondit dan: 

les termes suiv 
Messieurs,

Acte incorporant le club de pêche 
mon de Sainte-Marguerite.

Acte incorporant “ l’Union de Tempé
rance des femmes chrétiennes de Mont- 

1.”

au Sail lie A 
nu is sen

van'agi—Les '• Amers Indigènes ” ne co-tiennent aucun minéral 
Itu .-u des plarb s de nos campagnes, comme ho iMon, j issu .il, rht - 

bai bo, et quinze autres plantes les plus populaires.tif.
main. Le nombreMessieurs de VAssemblée Législative.

En venant ici aujourd’hui donner, an 
nom do Sa Majesté, la sanction royale, 
aux actes législatifs de cette laborieuse 
session, j’ai à vous remercier du zèle, de 
l’assiduité et du dévouement dont vous 
avez fait preuve dans l’exercice de vos 
fonctions.

Parmi les lois qui vous ont été 
et qui ont reçu votre sanction, le peuple de 
cette province appréciera surtout celle qui 
permet lo rachat, sous certaines conditions 
avantageuses pour tous, de cette partie du 
domaine public qui était jusqu’à présent, 
affecté a des octrois pour la construction 
de certains chemins oc fer.

L’équilibre rétabli dans les fin 
province nous donne l’espoir qu’avant long
temps on pourra donner un essor encore 
plus grand à l'agriculture et à l’industrie, 
et en même temps venir en aide davantage 
A l’éducation et aux institutions de charité.

Collège de l’Assomption
omption 21 — Il y a eu ce soir 
dramatique et musicale. Il y 

foule et au nombre des person
nes présentes, on remarquait Sa G 
deur Mgr Grandin, le R. P. Lacom- 
be, MM. les abbés Dagenais, curé do 
Saint Roc h de VAchigan , Caisse, ancien 
curé de Saint-Sulpice ; G raton, curé de 
Sainte-Rose ; Lamontagne, curé de Terre- 
bonne ; H îlot-, curé de Saint-Paul l’Ermite ;

’aispe, curé de Saint-Sulpice ; Huot, 
curé de Lavaltrie ; Prévost, curé de la Côte 
Saint Paul; Dufresne, ancien curé; Blan- 

avs et chard, curé de Saint-Isidore ; Dorval, Su- 
irtnuée Parieur du collège do l’Assomption ; Gau- 

«lot, directeur du mémo collège ; Casaubon, 
te avec l'espoir directeur de l'Ecole (l'Agriculture ; Lapor- 

te, vicaire do Saint-Louis du Mile-End ; 
Morin, vicaire de Saint-Jean-Bte, Mont
réal : Perreault, vicaire, Varennes ; Mo
reau! t, vicaire de Saint-Paul L’Ermite ; 
llatnon, vicaire de Saint Henri de Mascou- 
che ; Viger, vicaire de Terrebonne ; Du
puis, vicaire de Saint-Jean-Baptiste ; Ca
saubon, vicaire de Saint-Barthelemy ; Gi- 
guère, vicaire du Sacré-Cœur, Montréal ; 
les Messieurs du Collège; le maire Ar
chambault ; MM. Marion, M.P.P. ; H. Ar- 
chambeault Lafortune, de Montréal et 
autres.

On a joué avec succès “ l’Hom 
Forêt Noire” et la fanfare du College 
la direction de M. l’abbé de Laduran 
xécutô plusieurs morceaux

La distribution des prix aura lieu de
main et, à cette occasion, des discours se
ront prononcés.

Dans quelques instants, Son Honneur le 
lieutenant-gouverneur nous fera appeler 

ir voir se compléter les travaux de cette 
imniirn iftt Hp* atn- «vosion, et pour entendre l’ordonnance de

A»gnaT,ta,,t P0U'0ln* de V1,18ti' Én S5BL« Chambre, voua 
iraraigar. J , appelés à soumettre à l’approbation d

Acte pour mieux définir les limites delà électeurs la ligne de conduite 
paroisse des Saints-Anges de Lachine. I avez suivie. Chacun d

Acte amendant ae nouveau l’acte d’in- 1 doute pas, avec I 
corporation de *' La compagnie de chemin manière de voi 
de fer à passagers de la cite de Montréal soumises à no 
et les actes qui l’amendent, et changeait buer aux m< 
son nom en celui de “La compagnie de que cette manie 
chemin de fer urbain de Montréal.” par ses

Acte pour amender les articles 08, 480 et de vous 
024 du code de procédure civile. d'y revenir.

Acte autorisant la vente on antre aliéna- Quant à m i. je n’ai pas l’intention de 
tion de certaines propriétés appartenant a briguer de nouveau les suffrages de mes 
la succession de feu dame Marie Angélique électeurs. Je siege donc au milieu de vous 
Cuvillier. , pour la d — ry lois, ce sera pour nu plus

Acte pour amender 1 article 871 du code y revenir. » il 
de procédure civile. Les f.mctionsVVun O

Acte pour établir une commission pro- onéreuses et délicates, 
vinciale d'hygiène et pour d'autres lins con- «ider sans relâche 
cernant la santé publique. longues, de la Cham

Acte pour amender l’acte Incorporant la la suite de la discussion et 
ville d'Iberville, 22 Victoria, chapitre 64 et dre dans le cours des débats, 
l’acte 43 44 Victoria, chapitre 63 amendant Un des points les plus difficiles et les 
cet acte d incorporation. plus délicats pour lui, c'est de déterminer

Apte amendant le statut 48 \ ictoria, cha- ]a limite qui sépare la liberté de la parole 
pitre 74, intitulé : * Acte incorporant la d’avec la licence du langage ; c’est de dis. 
compagnie du chemin de fer du parc et do tinguer quand celui qui a Ja parole s'ex- 
1 île de Montreal. ' prime d’uné manière régulière et conforme

Acte pourvoyant a la construction de 1 é- aux réglements et aux usages pa 
glise catholique de la paroisse du Sacré- taire», et quand il s’en écarte et que son 
Cœur de Jésus de Montreal. discours devient irrégulier. Il lui incombe

Acte incorporant la compagnie du che- aussi de protéger la minorité par l’applica- 
min de fer do Saint-Jacques de 1 Achigan. tion des reglements et de la loi parlemcn 

Acte concernant le barreau no la pro taire; mais il en même temps obligé de 
vitice de Quebec. veiller à ce qu’ameune atteinte ne soit por-
j Ac^c IncorI>orant lo Cercle Frontenac tée aux droits de\la majorité par utv abus 
de Quebec. S. , „ . , _^ , , des regies de la 'Chambre. Il doit savoir

Acte pour imender 1 article 220 du code allier un respect tenace pour les formes à 
du notariat.I i une large déférence pour les principes.

Acte pou Amender lo code municipal. I r.-ut cela exige de la part d'un Orateur la
Acte pour remettre en force la charte de conn lissancc du droit parlementaire et 

la compagnie du chemin de fer du Cap- Une ertahip largesse dp vues, mais avant 
Rouge et du Saint Laurent et prolonger ruut de l'impartialité dans Vexpi'clee ri
les delais pour lo commencement et le pa- f0 lC ;onfli
raebèvement de ses travaux. | v,n prenant le fauteuil et tout le teif'p-.

Acte pour abolir la charge de commis- l'occupe, l’Orateur doit renoncer à sus
«aire dus chemins de fer. | prédilections politiques et personnelles et

“ Acte ” divisant la municipalité du can- servir également tous les partis, 
ton de Templeton, dans le comte d’Ottawa, Depuis que j’ai l’honneur de présider
en deux municipalités séparée*, cette Chambre, j’ai essaye de me rendre

Acte définissant la saisine, les pouvoirs fnm lier avec les principes du droit parle- 
et les devoirs des exécuteurs testamentai- men taire, et je me suis efforcé d’agir avec 
rcs de feu Wllliom Dow, écuier, et concer- impartialité. Si. dans quelques circonstnu 
nant d'autres fins s’y rattachant. ces, j’ai pu faillir, veuillez. Messieurs, ne

Acte pour amender de nouveau le code pas mettre cela a la charge d’un manque 
de procédure civile. de bonne volonté de ma part, mais plutôt

Acte incorporant l’association des com- l’attribuer à l’imperfection de notre nature, 
merçnnts licenciés de vins et de liquéurs '■ Je no puis vous quitter sans vous expri- 
do la cité do Québec (The licensed victual' . mer combien je ressens Ja grande cour
iers Association of Quebec.) j toisie qui m’a été témoignée par tous les

Acte autorisant le barreau de la province membres do cette Chambre, et sans vous 
de Québec à admet ire au nombre de ses -emercicr profondément do vos bons pro
mo m bres John Napier Fulton. i cédés à mon égard.

Acte autorisant Incompagniemnnufactu-1 Si dans l’exercice de mes devoirs il a pu 
ri ère dus marchands à émettre des obliga- i n’arriver de froisser quelqu’un de mes Col-

; lègues de cette Chambre, j’ose espérer que 
amender le code du notariat. ! b?» « omprendra que je n’ai agi que sous 

Acte pour incorporer l'Ecole de médecine 1 impulsion du devoir et qu il n’y a eu dans 
vétérinaire de Montreal. j IU;S rien de personnel. J’ai l’espoir

Acte pour affecter au paiement de la ‘u l‘|l nous séparant- tout ce qui pourrait 
dette consolidée de la province, la somme • ''.v*'un souvenir désagréable sera ou 
accordée par le gouvernement de la Puis- *n*‘- I 0,1 r mft part, je ne me retire qu'avec 
sauce (lu Canada au gouvernement de la v1')!intents do la plus parfaite cordi-
province de Québec, en vertu du statut fé- • L 
déral 17 Victoria, chap. H.

Acte pour amender de n 
32 Victoria, chapitre 18, 
écoles de réforme.

Acte pour mieux aider la construction 
des chemina.de fer.

Acte pout àinendcé la loi des licences do 
Québec de 1078 et ses amendements.

Acte pour amender la loi concernant 
l'instruction publique.

Acte relatif au fonds 
secours en faveur 
l’enseignement prim

pour faire do no 
îant les subside

3e Ay.'.ntrgc—On peut «.n prendre à volo lé san^ aucun «l.i.igurncernant 1 incorporation de 
idc et lui conférait

pitre 00. coi 
ville de Sainte-Cunégond 
du plus amples pouvoirs. 
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If. LE CITÉ *. LIBELLE Photographies grant eur

CABINETMessieurs de VAssemblée Législative.
Je vous remercie do la générosité avec 

avez voté les subsides néces
saires au service public,et particuliérement 
pour les sommes relativement considéra- 
blrs mises A la disposition de mon gou ver- 

mont jpour aider à la colonisation par 
luverture de voies publiques et la cons

truction de ponts dans les régions récem
ment ouvertes à la colonisation.

Je verrai à ce que ces sommes soient dé- 
nsées judicieusement, économiquement 

à la loi.

VAL1 LRS DLS I OTS
Première série - - - 800,000.00

GROS I.OT • 810,000.00
Deuxieme série • •

GROS I.OT

élit $3.00 par doz.e vous
rateur sont à la fois 

Il est appelé à pré 
ces, souvent très 
•t il doit, établir 

et maintenir l’or

810,000.00 
- - 82,500.00les senni

Vo CHEZ
GBAND TIRAGE FINAL

—DES— Dorion <&me de la

Delorme! O I T I S3ne
et taye.aconformement l'Xi

toi DE CETTE IOTERÎE

Le 11 AOUT prochain HO flue Starks et 589 Pue Susse*Honorables messieurs du Conseil Législa
tif. ^

Messieurs de VAssemblée Législative.
Avec cette session finit le cin 

parlement de la Législature de Que
L'on a acquis une nouvelle preuve que 

parle fonctionnement du système politi
que inauguré par la promulgation de l'Ac
te de l’Amérique Bntnnnique du Nord, de 
1867, que les habitants de cette ptovince 
ont apprécié les avantages du gouverne
ment constitutionnel.

J'ai confiance que les événements futurs 
no frustreront pas les espérances légitimes 
que nous fondons sur un passé qui fait

rlcmen
Coin de la rue Rideau.

OTTAWA.

P. 8.—Satisfaction garantie.

quicme Les Gros Lots seront tirésNouvelles de Québec
QvÉnnr, 21—Un journalier, «

Louis Duchêne. s’est fait tuer ai 
de Portnruf, en bas, en tomba 
roue du moulin.

La mort a été instantanée. Le malheu
reux Duchêne a eu les deux jambes et un 
bras de coupés.

—Tout le personnel de la banque Natio
nale est allé présenter avant-hier ses hom
mages au Cardinal Taschereau.

Jeudi soir, l’Union Musicale 
rendre visite à Son Eminence.

du nom de 
ux moulins 
nt sous la Hati z-vous d’acheter vos 

Billets Tapis, Taûs, Etc
COUT DU BILLET

litre strie - • - 81-00 
Unie série - • - 25 cts MAISON DE TAPISPour obtenir des billets, s’adresser soit 

en personne, soit par lettres ei registrées, 
au secrétaire S. E. LEFEBVRE, No, 19 
rue St Jacques.

Envoyez 5 cts pour port et enregistre
ment de l’envol des billets. (Etats-Unis 
8 cents )

0nonneur au pays.
Le peuple de la province de Québec sera 

avant peu appelé a se choisir des représen
tants A l'Assemblée Législative, et J’espère 
que les députés que le choix populaire 
convoiera ici seront animés de sentiments 
de patriotisme et dignes de la confiance 
qu’on aura mis en eux.

Au nom de notre gracieuse Souveraine, 
je vous relève de vos fonctions et au mo
ment où vous allez i 
foyers, Je prie Dieu de 
faveurs et de conscr 
paix et la prospérité.

Après ce discours, le lieutenant gouver
neur sanctionna, au nom do Sa Majesté, 
les bills suivants adoptés par le parlement 
pendant la dernière session :

est allée D'OTTAWA.
Ayant le oins grand assortiment, Ire meil- 

IfinraxzaVtnra, et lQe plue bas prix en 
fait de

Régates à Saint-Jean
Saint Jean, 22—Wallace Ross, le célè

bre rameur, qui doit se mesurer avec Han- 
lan, le 1er de juillet, est arrivé ici cette ïdjiL, Frelarîs, Rideaux,ldi.apres-m

Cornlclien, Pôle», G a mil nre, 
et Meuble» «te toute e«irl«-.ETATS-UNISretourner ri ains vos 

vous accorder ses 
la province dans la Pu pir les Mails. Ala

MAISON DE TAPIS D’OTTAWA
118 Une M'AUliM

SHOOLBBËD et Cio.

Incendie à Boston
Boston 21—Cette après-midi, un incen

die a détruit l’édi/icc désigné sous le nom 
dû “ New England Institute Fair build
ing, situé sur Huntington Avenue. 

Plusieurs personnes ont péri. Les pertes 
t évaluées à $300,000.

Nous venons de recevoir un 
assortiment de

Liste des bills sanctionnés par son hon
neur le lieutenant-gouverneur, a Québec le 
21 courant :

Acte amendant l’acte d’incorporation de: 
la ville de Saint-Henri, 42 et 43 Vict., cha 
pitre 58. '

Ottawa,
Le cardinal Gibbons

New-York. 21—L’ambassade papale con
sistant de Mgr Stranciro, le comte Muccib 
et le llév. T. S. Lee est arrivée ce matin ; 
ils sunt partis pour Baltimore et apportent 
la bavette qui doit être présentée au cardi
nal Ciblions au nom du pape. La présenta
tion aura lieu lors de la célébration du 26e 
anniversaire de son ordination à la prô-

TAPIS de BRUXELLES
Acte pour ----- T DE-----c pour établir un bureau d’enregistre

ment à Tadoussac pour le comté de Sague
nay et détacher à cette fin, ce dernier de la 
première division d’enregistrement du 
comté de Charlevoix.

Acte pour amender le chapitre 70 des 
statuts refondus pour le Bas Canada, eon 
cernant la cour de circuit.

Acte concernant la compagnie du chemin 
de fer de la Baie des Chaleurs.

Acte autorisa
biens faite A la corporation épiseop 
tholique romaine du diocèse de Nicolet par 
la paroisse de Saint Jean-Baptiste "de

TAPISSERIE
CHEMIN DE EER

Voyi z-les avant d’acheter. «CAABAAWFLu ...ce de moi je vois un pupitre vneui. 
•»: me rappelle qu’une toinoe s’est subite 
• eut ouverte au milieu de nous ; un 
online, jouissant Ajuste titre de l’estime 
t de la sympalliie de lotis-scs collègues, 
m occupait encore il n’y a que quelques 

i«mrs, ce sivge, n’est plus. I«cs qualités de 
ioire regrette collègue, Onésimo Gauthier, 
v 1er..nt vivre longtemps dans notre tné- 
noire, et je prends cette occasion de rendre 
nommage à ses mérites.

Avant de nous séparer, il me 
de pouvoir témoigner du zèle et 
•ite avec lesquels tous les officiers de cette 
,‘hamhre ont rempli les devoirs de leur 
lmrge et de la considération qu’ils ont 

.mijonrs eue pour moi. Je prie Monsieur 
- greffier d'accepter mes remercîme 

lo communiquer au corps des officie 
ante appréciai ion de leur conduite pen- 

Inut qu'ils ont été sons ma direction.
I ne me reste plus. Messieurs, qu’à vous 
dre la main en gage d’amitié et à vous 

ire mus adieux comme député du peuple. 
Dans lu soirée, les députes ont été reçus 

nr M. et Madame Wurtele.

Grandes tempêtes aux Etats-Unis
Galveston, 21—Des dépêches spéciales 

d’Elgin, Manor et Paige sur l’embranche
ment d’Austin, du Houston and Texas 
Central Raiiw 
droits ont été 
violentes tempêtes qui ont causé beaucoup 
de dégâts.

souvenu le statut 
concernant les Harris & ( ampbvll. LAnt une no cession de

VOIE LA plus COURTE.
ENTRE

OIT A WA IT MOURRAI
El tous les pululs i l>st.

t CONVOIS a PASS AGEES a 
Tous Les Jours

înoncent 
i samedi

que ces en- 
soir par de

ay, an 
visitée RUE O’CONNOR.; pour amender la loi 

(46 Viet. ch. 16).
concernant les

Acte pour amender de nouveau le statut 
32 Victoria, chapitre 15 concernant les 
écoles d’industrie.

Acte amendant les actes incorporant 
l’Association des dentistes de la province 

de Québec."
Acte pour ériger la pa 

Jean-Baptiste de Québec.
Acte amendant le statut de la législature 

de Québec (43-44 Victoria, chapitre 81), 
intitulé : “ Acte pour définir les pouvoirs 
de l’exécuteur testamentaire de feu Robert 

x, écuier, quant à certaines propriétés 
en cette province et pour autres fins.”
MActe incorporant 1 Union Saint Joseph de 
Salaberry de Valleyflcld.

Acte amendant l’acte incorporant la 
ville de Farnham, 40 Victoria, chapitre 47.

Acte accordant A la corporation du villa
ge de Saint-Gabriel le droit de s'annexer A 
la cité de Montréal et de faire avec cette 
cité les conventions et arrangements qui 
seront iugés convenables pour atteindre 
cette fin.

Acte incorporant la compagnie de gaz 
combustibles.

Acte concernant le pouvoir exécutif.
Acte amendant le statut 47 Victoria.cha 

pitre 00, concernant l'incorporation de la 
ville de Sainte-Cunégonde et lui conférant 
de plus amples pouvoirs.

Acte concernant les statuts de Quéhor.
Acte érigeant une certaine partie de la 

paroisse de Saint-Janvier de-Weedon en 
municipalité de village.

Acte pour amender l'acte inco 
Vhôpital du Sacré-Cœur de Jésus,

autorisant le barreau de la province 
de Québec A admettre après examen Louis 
Philippe Demers au nombre de ses mem-

Acte incorporant l'association des entre
preneurs de Montréal.

Acte incorporant “ l'association de l’ar
senal des carabiniers Victoria.”

Acte pour amender l’article 312 du code 
municipal.

Acte changeant le nom de la “ Société 
permante de construction de Sherbrooke " 
en celui de “ Compagnie de prêts et d’hy- 
pothèques de Sherbrooke ’’ et étendant ses Acte concernant 

'pouvoirs* u - , couronne.
Actcïelatif au fonds de retraite et de «c- Acte concernant lo secrétariat pro 

- cours en faveur des fonctionnaires de l’en Acte concernant le département 
* «clgnement primaire. sor.

Acte amendant la section 8 du chapitre Acte Amendant l’acte d'incorporation de 
45 de la 39ème Victoria des statuts de Qué- la ville de Lougucufl.
bar. } Acte Incorporant les liui-isicrs d : Mont-
Q,Ûï£P0Ur '*'nCQder ,a l0i dC 111 ChaBSC dU I ri"tu- ,n,.0r,mra,„ ,a e„,naaguio dLu- un paquets de 25 cent,ns produit 

Acte amendant le statut 22 Victoria, cha- * rance Equitable de Montréal. un demi gallons d’amers.

Traités avec le Japon
San Francisco, 21—Des avis du Japon 

annoncent qu’une conférence, pour la révi
sion des traités entre le Japon et d’autres 
pays, a tenu déjà quatre séances. Les dis
cussions ont été secrètes.

On a éprouvé beaucoup de surprise, A la 
nouvelle que les Etats Unis avaient donné 
instruction A leurs représentante, de parti
ciper, avec les ministres européens, aux 
délibérations et A la discussion d’un traité 

lequel, ni les intérêts du Japon, ni 
des Etats-Unis ne seront aussi bien 

protégés qu'ils l'auraient été à la suite de 
négociations particulières.

FONDE FN 1837

OUUNEAUX A CIMEHT ET A CHAD) 
DE HULL

fait
de 1de retraite et do 

des fonctionnaires de
roissc de Saint

couccri

Acte incorporant la compagnie dupont 
de Sherbrooke.

ceux dos aspi
des professions libérales qui ont 

A l'expédition du Nord Ouest, en

uvelles dispositions 
es aux chemins de

CHABS PULLMAN.
Raccordement à la gare Bonaventure, de Mont
réal, sveo le ehemin de fer Grand Tronc. Ver
mont Central, et lee trains du chemin de fei 
Delaware et Hudson, dont les lignes s'étendent 
jusqu’aux Provinces maritimes et aux villes de 
Nouvelle Angleterre. Troy, * benj et New- 
York.

A pertlr du 29 Jntn 1880» les trains cir
culeront comme suit •*

r. à Moalréal. 
11.30 a.aa.
8^80 p.m.

le souEsigrê attire l’a'tention des entre
preneurs et des autres iutéiessés sur les 
murites duK no Acte concernant 

l’exercice d 
pris iiart ;
1885.

Acte pour amender là section 30 de l’aete 
électorale de Quebec de 1875, (38 Victoria, 
ch. 7).

Acte pour étendre les limites (lu village 
de Laprairie et pourvoir A la concession de 
nouveaux établissemcntsdans It 
du même 1

87 in ti

rants A
I 8». CIMENT DE HULL

ait 1rs vaux de ma-ptation pour les 
çonr erie exposés à subir 1*influente de 1 eau. 
Le soussigné peut fournir les ccrtifica' s des 

énieurs et des entrepreneur 
La manière de s’en

et son ad»

Vujoiirri'liui, après la prorogatio 
(inrlemunt, M. Delormc.gremer de l’Assem- 
ilee législative, au nom des fonctionnaires 
iiublics, a présenté A l’iionornble M. Wur- 

Ircssp pour lui faire part de 1e rs 
eut iments de respect et d’estime. 

L'honorable M. Wurtele a

i les_ plus&adonaa
donnée sur chaque 1 aril.
Bardeanx'de Pin a ven ire a bon mart hé

Partaat d’Ottawa, i Ar 
8.00 sum.
4.00 pan.

a commune Les troublas de DeoaeeviUe
pour amender l’acte 40 Vict., chap, 
tu lé : “ Acte pour incori>oi,er la 

chemin de fer le Grand

e e nue n« Lecazkvii.t.r, 1—Ls procès des mineur* 
accusés d’avoir assassiné M. Watrin es® 
terminé. Bedel n été condamné A ljuit ans 
de travaux forcés et Lescure,Blanc etCaus* 
sanel à sept, six et cinq ans de pri 
pectivcmeut. Les autres prévenu 
acquittés.

Dkcazevit.lk, 21—La maison d’un mar
chand de bois de la localité a été détruite 
par un incendie. Cinq personnes ont péri 
dans les flammes.

Discours de M. Gladstone

Les commandes par le télégraphe 
1 rement sont remplies promptement.remercié les 

m-i ioimalrcs du cotre marque d’attention 
i vnr part, et les a félicités de la manière 
"m ' a.aient toujours rempli leurs de- 
«>.• ‘ ' mitant qu’il n’oublierait jamais les 
g.-ird» qu’ils lui avaient témoignée»

Pr*t'«!e Montreal. 
8.45 
4M»

Ar r, à Otto*
12.20 P-m.
8.2<> p.m. 

Tonales ôbnvois à passagers se rendent dire 
tement à Montréal. Bans changement de char 
ni de locomotive et indévendomment de tous U8 
antres trains du Grand Tronc.

Lee trains quittant Ottawa & 8 heures du 
matin se raccordent au Coteau avec le 
train direct pour Toronto et toutes les 
stations intermédiaires qui arrive à Toronto 

10 heures du soir.
Le train partant de

coin p gm 
Nord.”

Acte incorporant la compagnie du che 
min ^ de fer des comtés d'Arthnbaska et

Acte amendant de nouveau le statut 38 
Victoria, chapitre 76, Intitulé: “ Acte pour 
ameuter ot refondre l’acte d’ineorixrration 
du la cite des Trois Rivières et lus diverses 
actes qui l'amendent” et es amendements

Acte concernant la paroisse de Saint- 
Llphuge, dans le comté d Yamaskn.

Acte pour autoriser certaines corpora- 
l’uigent dans

C. B. WRIGHT, Hull, P.Q
7m

ÏÏMET D’tTRE REÇUES
Sans précédent

M. T. St Jean a en ce moment 
une spécialité sans ri* ale de chaus 
sures pour femmes et enfants, et 
qu’il peut vendre à un bon marché 
sans précédent. I*» public Hull 
ferrait bien de s’en• presser d’aller 
faire une visite an magasin de 
chaussures de M. St J an, coin/des 
rues Britannia et Albert. Allons-y 
en foule.

Pratique salutaire—L’usage se ré
pand beaucoup, même chez les per
sonnes en parlai te santé, de prendre 
un petit verre d’amers avant le 
repas. C’est une pratiqué salutaire 
qui excite l’appétit et piépare une 
digestion 
effet, on ne peut conseiller rien de 
mieux que les Amers Indigènes, dont

10,000rpovant 
à Que Edimhoüro. 21—M. Gladstone a pronon

cé un autre discours en cette ville, aujour
d’hui.

Au cours de scs observations, le premier 
«lier ministre a dit qu’il lui répugnait 
d’avoir a parler sans cesse de la question 
irlandaise, mais qu’il fallait s’en prendre A 

des tories qui entravaient la po- 
empêchaient

Montréal à
ae raccorde avec l’exuresa de ni 

venant de Boston ei New-Yorg viâ Bering 
field, quittant Boston viâ Lowell à 7.00 i-.m. 
viâ Fichbnrg à 6.00 p.m. et Ncw-Yoik i 

(4.30 p.m., arrivant 4 Montréal 4 8.26 du 
j matin.

8.46 du

RGUUiCX DE TAPISStFIESlions étrangères à prêt 
celte province.

Acte (£iiren>ant l'affermage de certaines 
terres publiques.

Acte autorisant le transfert du chef-lieu 
judiciaire d’Ottawa d’Aylmer A Hull.

Acte nlrolissaut la cour de circuit 
te-Ooix, dans le comté de Lntbinlère.

Acte amendant de nouveau le code civil.

De tous genres «t de tous 
pi ior.

Atyti, ttoulim.i t con |.1Uel virit de -CHEMIN DE PREMIERE CLISSE
P.IninrCH, Hnilr, Moelle.

la tactique 
litique du gouvernem 
celui ci de s occuper d' 
d'un intérêt public.

es autres questionsà Sain-
ST RAILS N BU FS BN ACIER

5"; t&ïts? a» f.fr
bagage est transféré sans frais extra et sans que 
Upaangar ait 4 s’en occuper.

La bagage est ohéqué pour s'importe quel an-
bültti et tout autre rensebmen-ent peu 

vent être obtenus aux bureaux du Grand Tronr. 
rue Sparks, et au dévêt dea billets, rue Slgîa.

Le départ et l'arrivée des trains sont 
réglés d’après l'heure du 76ème méridien.

NSLEY, 
Géras

Acte des subsides.
Acte Incorporant la société Young 

Christian Association, de Sherbrooke.
les officiers en loi de la

L. m.nifMt. d. lor« Churchill Kt Mas 1rs irli, i,» q„| d'or.linjirc font
Ix)NI>p*h, 21- Dana le manifeste qu’il a partie d’un m gssin do ce genre.

*ort^ Churchill dits 8@U Tous les tut rapes sont exécutés

rittSSSsSrS "Ksrsrar* . . . . . .
d’un vieillard. De quel calamité faudra t 11 —— _ _

t*. PHILIBERTche, cette idole, qui lui a fait é'imttver 
ainsi -ju’A l’Irlande des maux si >«• i ux. et 
que l'on désigne sous le nom #' ' -i >bl«
vidlllacd.’’

Men

-A
Ac

vlneial.
m

facile el prompte. A cet« >
D. 0 1.1

1 PEINTRE.
208 RUE DILHOUSIE, OTliWâ.

A. G. PEDEN,
o,uir»£?.ni des passagers 

1188A.
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